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ENTRE LES SOUSSIGNES: 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE , 
f----_J_VJI~ S~A- ~..:-=:::::::j t"]v 

3 0 OCT 201 9 

_PRE J.8El4CYOF THE REPUBll 
---~ -------- ---1.J I 

LA REPUBLlQUE DU CAMEl{OlJN, rcprcscntcc par le Ministrc charge des Mines, ayant 
autorite au titre ct dans ?cs conditions prcvues par l'nrticle 44 alinea 2 de la loin° 2016/017 du 

14 decen1bre 2016 porlnnt Code tninicr, 

Ci-apres designee l'« E taC », d'une part, 

• 

ET 

G-STONES RESOURCES S.A., societe anonyn1e de droit camerounais au capital de 850 
000 000 Frru1cs CF A, ayant son siege social situe au 452 Rt1e Castelnau, Akwa, Douala, 
Cru11eroun, in1n1atriculee le 15 Octobre 2008, sous !'appellation G-STONES RESSOURCES 
SARL et aupres du Registre du Co1nn1erce et du Credit Mobilier (RCCM) de Yaounde sous le 
nw11ero RC/YA0 /2008/B/1761 et modifiee le 27 Mars 2014 aupres du Registre du Commerce 
et du Credit Mobilier (RCCM) de Douala sous le numero RC/DLA/2014/B/1491 , BP : 9546, 
Douala, Republique du Can1eroun, representee par son President Directeur General, en vertu 
des pouvoirs qui lui ont ete conferes par une resolution du conseil d'administration de G-

STONES RESOURCES S.A, 

Ci-apres designee « G-STONES RESOUllCES S.A », d'at1tre part. 

L'Etat et G-STONES RESOURCES S.A etan~ designes collectivement les « Parties » et, 

individuellement, une « Partie ». 

, 

PREAMBULE 

Vu la Joi n° 2016/017 du 14 decembre 2016 portant Code mini er ; 
Considerant que les gisements miniers que recelent le sol et le sous-sol du territoire de l'Etat 
sont et demeurent Ia propriete exclusive de l 'Etat; 
Con~ider~nt !'importance du secteur minier pour le developpement economiqti~ et social de 
la Republ1que du Cameroun; . 
Considerant la volonte de l'Etat, dans le cadre de son programme de val • t· d . . , or1sa 10n e ses 
r~ssour~es_ 1nm1eres, de promouvoir et de stimuler l 'investissement prive lie a l' exploration et 
1 explo1tat1on de ces ressources· , 

d
C~nside~ant !es conclusions de la phase de recherci1e objet du Permis de Recherche n o 22"' 
enomme Akom II, attribue a G-STONES RE ., 

!'existence de gisements de , SOURCES S.A, ayant permis de certifier 
Lokoundje d D, fer d Akom II, dans les Arrondissements de Bipindi Akom II et 

Consider.'nt •~:, e:a:~:~:::e ~•o~;'.'11• Region du Sud de la ROpublique du ca:Ueroun; 
RESOURCES S A. e etude de faisabilite co1nmanditee par G-STONES 

• ., montrant que l' e 1 ·t t' d • , . xp o1 a ion u g1sement du fer d, AKOM II 
econom1quement rentable eu egard au re' • fi 1 est . ' gime 1sca et douan·e fi d , • convention; 1 r igurant ans la prese11~ _ 
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-
Reconnaissant Jes droits des peuples autochtones et des populations ri veraines des Jocalites 

. , 
susc1tees; 
Co11sidcrant le consc11te111ent prenlnble, li bre ct inforn1c des peuples autochtones pour Ja mise 
en reuvrc du projet d'cXJ)loitation du fer d'Ako1n rr; 

IL A ETE CONV ENU Cl1: CJUI SUJ'J': 
PRESIDEHCE DE LA R£PUBLIQUE 

VISA 

TITRE I : DJSIJOSlTlONS GENERA OCT 701 9 9 
• ~~--N_c_v_OFTHEREPUBLIC 

ARTICLE 1.- OBJET DE LA CONVENTrON 
La presente co11vention a pour objet de preciser Jes droits et Jes obligations des parties tels que 
definis clans Ia Joi n° 2016/017 du 14 dece1nbre 2016 portant Code mini er, et garantir a G­
S TONES RESOURCES S.A la stab6li te des conditions juridiques, economiques, fiscales, 
douanieres et de change qu'elle enun1ere expressernent, dans le cadre de !'exploitation 
industrielle du fer d' Akon1 II. 

ARTICLE 2.- CHAMP D' APPLICATION DE LA CONVENTION 

(1) Les droits crees par la presente co11ve11tion le sont uniquement au benefice des Parties aux 
presentes et de leurs cessionnaires autorises respectifs. 

(2) Les actionnaires, les affiliees, !es co-contractants, Jes sous-traitants, les expediteurs et Jes 
preteurs et autres tiers beneficiaires jouissent, dans Jes conditions et modalites de Ia presente 
convention, des droits et garanties qui leur sont respectivement accordes dans le cadre des 
activites Iiees, a !'exploitation et au traiternent des minerais, ainsi qu'a la production dt1 
concentre de fer au Cameroun. • 

(3) Site d'implantation 

Le projet d'exploitation de la mine industrielle d'Akom II est situe a 130 km au.Sud-Est de la 
. ville de Douala, a 170 km au Sud-Ouest de la capitale Yaounde et 50 km de la ville balneaire 
de Kribi a vol d'oiseau. II se situe plus precisement, dans les Arrondissements de Bipindi, 
Akom II et Lokoundje clans le Departement de !'Ocean, Region du Sud au Camerotm. II 
couvre une superficie totale de 498 km2. Les coordo1u1ees geographiques et cadastrales dt1 
permis sont annexees a la presente convention. 

(4) Contenu detaille du projet 

a) Le Projet objet de la presente co11vention est un projet n1inier et d'infrastructure integre qui 
vise a exploiter de maniere optimale !es ressources en mi11erai de fer d 'Akom II contenues au 
sein de la zone d'exploitation. G-STONES RESOURCES S.A prevoit de produire deux (02) 
millions de tonnes de concentre de mi11erai de fer par a11, titrant en n1oyenne entre 65-68% de 
teneur en fer. 

b) La prevision de production indiquee a l'alinea 4.a ci-dessus est adossee sur I'etude· de 
arche qui a ete realisee sur le marche de la Sous-Region et clans un souci de maitriser la 

technologie avant une augmentation eventuelle des capacites de production. / _ 
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c) Le projet integre que J)resentc G·STONES RESOURCES SA 
. . co1nporte : 

- Le developpe111ent d' · · 
une 1111ne v1sa11t .'1 produire dcux (02) ·1 . 

de fer par a11 con1111e capacite initialc ; • m1 lions de tonnes de concentre 

- le de,,eloppe111e1~t d 'tine unite cl' enrichissen1ent du rninerai cl fi . 
- le dev I d, e .er, 

e opp~n1ent tu1 con1plexe sidcrurgique pour la transformation locale de . 
de la product1011 a1111uelle de co11ce11tre de fer . tout ou part1e 

- le d~veloppe111e11t d' t111 }Jipeline }Jern1ettant 1~ transpo11 du minerai de fer enrich .. 
- le develo~pe111e11t d '1111e u11ite de production de l 'energie pour le ro · et . 

1
' 

- l~ po~rs111te des activites de recl1ercl1e dans le perimetre du permis d~ex~loitation; 
- l a~1e11age111e11t ou la co11structio11 des routes necessaires aux projets ; 

• et eventuelleinent, le developpen1e11t d't101 terminal mineralier ainsi que de ses infrastructures 
coru1exes pen11etta11t la conu11ercialisatio11 des produits sur le marche international. 

ARTICLE 3.- DEFINITIONS 

(1) L~s definitions de la loi 11° 2016/017 du 14 decembre 2016 portant Code minier 
s'applique11t aux tennes 11tilises dans la presente convention. Les termes utilises dans la 
con~e~tion ne peuvent toutefois, so11s aucun 1notif, contrevenir aux stipulations de la Joi 
susv1see. 

(2) Au sens de la presente convention, Jes termes suivants, non definis dans Ia loi susvisee 011 

ayant pour vocation de completer et/ou clarifier celui-ci, ont les definitions ci-apres : 

Accord(s) de projet designe(nt), collectivement, la presente convention, !es accords 
particuliers, le pennis d'exploitation et individuellement, l'un de ces documents et tout autre 
accord, certificat ou document conclu, emis ou etabli en rapport avec le Projet. 

Acte de cession designe l'acte devant etre conclu entre l'Etat et G-STONES RESOURCES 
S.A relatif a !'acquisition par l'Etat de dix pour cent (10%) du capital social a titre gratuit et 
des droits de vote de la Societe de Projet Mine aupres de G-STONES RESOURCES S.A. 

Co-contractants designe une entite (autre que les Prete11rs) qt1i, dans le cadre d' tu1 contrat 
signe avec une societe de projet, fournit des biens et/ou services potir les besoins du Projet. 

Force Majeure designe, a l'egard de l'une ou l'autre des Parties, tout evenemer1t ou 
circonstance exterieur, imprevisible , i1Tesistible et insurn1011table potu· Ia Partie qui s'en 
prevaut, independant de sa volonte et ecl1appant a sa ma1trise raisonnable qui empeche la 
Partie qui s'en prevaut d'executer ses obligatioA1s legales et/ou reglementaires a~nsi que toutes 
obligations au titre de la presente conventio11 et de tout accord de projet auqt1el elle est partie. 

, 

Garantie Bancaire designe une garantie d'une forme acceptable et reguliere pour l'Etat, ,a sa 
seule discretion, emise par une banq11e independante, situee ot1 non sur le territoire de l'Etat, 
pour les montants vises dans la presente convention . 

• 
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Participation de l'Etat designe la part de l'Etat au capital social de G-STONES 
RESOURCES S.A. relative a l'objet de la presente convention, telle que prcvue a )'article 59 
de la Joi n° 20I6/017 du 14 decen1bre 2016 porlant Coe.le minicr. 

Prcteur designe toute personnc physique ou 1norale, institution financiere nationale ou 
inten1ationale, agence de credit,\ !'exportation, tout assurcur de credit ou lout autre organisme 
ayant octroye a G-STONES llESOURCES S.A. l9n credit commercial, un pret, des 
obligatio11s ou un f-inancen1ent ou refinancen1cnl rclativernent au Projet. 

• 

Produit designe l'or extrait dans le cadre de la JJrescnte Convention. 

Socictc(s) de Projet designe la Societe de Projet Mir1e, la Societe de Projet du Pipeline, la 
Societe de Projet de !'unite de production de l'energie ct toute Filiale responsable d'une partie 
des Operations du Projet dont elle a la charge conformernent aux termes de Ia presente 
Convention. 

Socicte de Projet du Pipeline desig11e la Societe de Projet designee par G-STONES 
RESOURCES S.A et qui sera en charge de la construction et de !'exploitation du pipeline. 

Societe de Projct de l'unite de production de l'energie designe Ia Societe de Projet 
designee par G-STONES RESOURCES S.A et qui sera en charge de la construction et de 
!'exploitation de !'unite de productio11 de l'e11ergie. 

Societe de Projet Mine designe la Societe de Projet constituee par G-STONES , 

RESOURCES S.A, l'Etat et tout pote11tiel investisseur conformement aux dispositions de 
!'article 54 du Code Minier. Cette societe sera en charge de ~a construction et de !'exploitation 
de la mine et de !'unite d'enrichissenient. 

Tiers designe toute personne autre qu'une partie a la convention, une entite designee par 
l'Etat, une filiale, un actionnaire ou toute autre entite subrogee dans les droits de G-STONES 
RESOURCES S.A. • 

ARTICLE 4.- DUREE DE LA CONVENTION 
(1) La presente convention est valable pour une duree egale a celle du permis d'exploitation 
conformement a l' Article 56 alinea I de la loi n° 20I6/017 dt1 14 decembre 2016 portant 
Code minier. Elle a une duree initiale de ving~ (20) ans a co1npter de la date d'attribution du 

. 
permis d'exploitation. 

(2) Elle est renouvelable pour u11e ou plusieurs periodes n'excedant pas dix (10) ans chacune 
tel que prevu par I 'article 56 de la Ioi susvisee. Elle est renouvelable d'accord parties suiva.nt 
une demande de renouvellement dfiment soumise au plus tard deux (2) ans avant la date 

d' expiration de la periode en cours. ?RESIDENCE DE tA REPUBUOUE 
VISA 

000 (3) La presente convention prend fin : 
. . . ~,.-

- avant terme par renonc1at1on ou par retrart,'; 
'--· ./111 

30 
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• 

- a terme ~a~ expiration dtt permis d'cxploitation non suivi de demande de renouvellement 
dans les dela1s. 

ARTICLE 5.- ETENDUE 1)11 LA CONVEN'r'ION 

(1) Portee cconon1iq11c <lu 1>r0Jct 

PRESIDENCE DE tA REPUBLIQUE 
VISA 

3 0 OCT 2 o 19 

IOENCY OF THE REP BLIC 
- - - ---·----\--....l 

a) At~ rega_rd des statistiques d'i11111ortations via le port autonome de Douala des di ers 
~rodu~ts ac~ers et que_ l' 011 rencontre su1: le 111arche durant les dix dernieres annees, qui a 
e,,olue du s1111ple at1 triple, de conson1111at1on sans cesse croissant, des acicrs sur le marche de 
la Sous-region, et co111pte tenu de la faible variation du coOt du concentre de fer et de l'acier 
stir le 111arche n1011dial et de la croissance des besoins en aciers divers du marche Sous­
Regional sur la n1e111e periocle, passant du simple au triple, le projet vise le renforcement du 
tissu industriel exista11t tout en participant forte1nent a I 'amelioration de la balance 
co1111nerciale dt1 Can1erou11. 

b) G-STONES RESOURCES S.A projette la creation de plus de 3500 emplois directs clans sa 
globalite. 

c) Le den1arrage dt1 projet vise a encourager d'autres industries utilisant l'acier comme 
matiere pren1iere a s' installer au Cameroun. 

d) Autour du projet, il est programme le developpement des infrastructures connexes telles 
que I 'unite de prodt1ction de l' energie qui favorisera le developpement de petites activites 
economiques autour du projet. Cette pratique contribuera a augme11ter Je pouvoir d'achat des 
populations riveraines. 

(2) Portee socio-culturelle du projet 

a) Le projet favorisera la creation d'un cadre de brassages de populations camerounaises 
• venant de divers horizons. Ce brassage developpera la culture de tolerance, de partage des 

vecus socio-culturels et done de vivre ensemble. 

b) le projet comporte un programme de construction d'infrastruct11res socioculturelles 
di verses ( centres sportifs, centres de loisirs, centres culturels, etc.) autot1r du pro jet, ce qui 
favorisera l'epa11ouissement aussi bien des employes que des populations riveraines. 

c) Le projet promeut la protection et la promotion des valeurs culturelles. 

(3) Portee technologique et recherche 

a) Tra11s/ert lie teclinologie : 

Afin d'assurer un transfert de technologie adequat, G-STONES RESOURCES S.A et !es 
Societes de Projet veillent a inclure dans Jes differents contrats de partenariat des clauses 
specifiques y relatives qui garantissent le transfert entier, 11011 seulement des technologies 
acquises mais aussi des savoir-faire, notamment en ce qui concerne la mine, ~ 
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d'enrichisse1nent, !'unite de production de l'encrgie, le pipel ine et tous les corps de metier du 
con1plexe siderurgique. 

Ce transfert fail l'objct d'unc orgnnisntio11 sur le terrnin it dcux niveaux: 
- au nivcau strategiquc, ii s'agi t de de(inir unc organisation type qui facilite la 

cooperation ct Jes cchangcs entre Jes acteurs des processus clcs; 
- au niveau operationneJ, ii s'agit de faire rediger toutes les procedures metiers par Jes 

experts expatries qui detienn~nt des co111petences specifiques non clisponibJcs sur Je 
territoire et de rediger et afficher tous Jes 1nodes operatoires a cote des equipements 
sur Jes differents sites operatio1u1eis. 

b) Laboratoire : 
G-STONES RESOURCES S.A projette, au sein des activites minieres et de transformation, a 
n1ettre sur pieds u11 laboratoire ultra n1oderne outre les laboratoires dedies aux controles de 
production, qui sera u11 laboratoire co1n1nercial et certifie, situe en dehors de la zone 
d'exploitation et qui sera accessible a tout tiers sollicitant ses services. 

. 
Ce laboratoire servira le n1axi111tu11 des secteurs d'activites presents sur le territoire national 

meme si en priorite il s'occupera des metiers de la mine (recherche et exploitation). II peut 
egalen1ent contribuer a la fo11nation des camerounais a travers des stages pratiques. 

(4) Conditions techniques et financieres du projet 

a) Conditions techniques du projet 
Sur la base des cahiers de charges des projets entrant clans le champ d'application de la 
presente convention (mines, unite d'enrichissement, unite de production d'energie, pipeline et 
eventuellement le terminal mineralier), G-STONES RESOURCES S.A s'engage a signer des 
contrats de partenariat avec des co-contractants qualifies avant la date d'entree en vigueur de 
leurs contrats, ou toute autre personne ou entite independante disposant d'l1he experience 
suffisante clans !'execution de tels ouvrages, ainsi que des ressources techniques necessaires . 
pour executer les obligations qui lui seront assignees. 

b) Conditions financieres du projet 
La realisation des projets de la presente conve11tion, fait l'objet des recherches sur le marcl1e 

, 
national et/ou international des financements par G-STONES RESOURCES S.A. L'Etat, en 
tant que futur actionnaire de la Societe de Projet Mine, facilite la co11clusion des Documents 
de Financement auxquels elle est partie. 

G-STONES RESOURCES S.A et l'Etat cooperent pour etablir des mecanisn1es (qui peuvent 
inclure le soutien au credit de l'Etat) pour permettre aux societes camerotmaises de satisfaire 
aux obligations de soutien financier, pour ceJ)es qui souhaite11t se voir attribuer des marches 

par les Societes de Projet, en vue de participer au P ~ESIOEHCE OE tA REPUBUQUE /. • \

1
~ 

J---~Vl~SA~~~(_ ~-....--\ .~ 
f U.--
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' 

G-STONES sous l'ncco1npagnc111ent eventucllc de l'Etat, a:uvrc pour negocier avec !es 
Preteurs, afin qu 'une partie du fi nn11cc111cnt du f>rojet soit allouec ou syndiquee aux banques 

, 
agreees par l'autoritc 111011ctairc nationalc de l'Etnt. 

, , 

Al~TICLE 6.- J•Ro1•rtJEl 'E l)l~S Pl?Ol> Uf'f'S E'f' CONDJ'f IONS DE 
C0 1\tll\11~1~C.IALISA'l'ION 

(1) II est rcconnu A G-Sl'ON.ES RESOUllCES S.A ct aux Societes de Projet un droit de 
propriete au sens de !'article 544 du Code Civil sur !es procluits issus de !'exploitation de la 
111ine, nota111111ent le 111inerai enrichi. 

(2) Toutefois, la repa1tition des quotas de comn1ercialisation des produits vises a I 'alinea I ci­
dessus est assujettie aux exigences legislatives et reglementaires y relatives. 

A cet effet et a tout n10111ent }Jendant la duree du projet, dans le cas ott ii existerait une unite 
de transfo1111ation locale sur le territoire de I 'Etat capable de transformer le minerai enrichi, la 
Societe de Projet Mine s'engage a vendre au 1noins quinze pour cent (15%) de la production 
totale de 111inerai enricl1i aux societes de transformation locales a des conditions financieres 
confonnes aux conditions tarifaires et commerciales de reference pratiquees au plan 
international. 

(3) Les modalites de mise a disposition de la production des substances minerales extraites 
affectees a la transformation locale tel que stipule a l'alinea ci-dessus, sont fixees 
conformeme11t aux regles applicables en matiere d'offre et de demande dans les secteurs 

, 
concemes. 

ARTICLE 7.- Regime des biens meubles et immeubles necessaire a la realisation des 
projets de la convention 

-(1) Les biens meubles necessaires a la realisation des projets sont la propriete exclusive des 
actionnaires. 

(2) Les biens immeubles necessaires a la realisation des projets sont soit la propriete de , 

I 'Etat, soit celle des Societes de Projet, en fonction du 1node de n1ise a disposition de ces 
immeubles aux Societes de Projet (bail, concession ... ), tel que regis par la reglementation en 
vigueur au Cameroun, notamment par le reg~n:ie fancier et don1anial. 

~ 
~ 
• TITRE II: DROITS ET OBLIGATIONS DES PAR 

PRESIDEHCE DE LA REPUBLUlUE 
VISA 

OCT 2 • 

ARTICLE 8.- OBLIGATIONS RECIPROQUES/GOUVEDN ... Mt1'itfifp1DEMCY OF THE REPU llC 
TRANSPARENCE 

(1) Les parties s'engagent par Jes presentes, a cooperer afin d'atteindre les objectifs de la 
presente convention. Chaque partie a }'obligation de respecter les engagen1en~

1 
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1 
• 

responsabilites et obligations lui inco111 bant au titre de la prescnte convention miniere, ses 
annexes ainsi que ses avenants conf orrnerncnt ~\ la legislation ct la reglemcntation en vigueur. 

(2) Les parties sont nsl rcints i1 sc conforrner aux engagements intcrnationaux pris par J'Etat et 
applieablcs ft !curs nctivitcs, pour l'a1nclioralion de la gouvcrnance clans le secteur minier 

' 11otan1111ent ccux relnt ifs au proccssus de I( in1 bcrl cy el a )'Ini tiative pour la 'fransparence dans 
!es Industries Extractives (ITIE). Les parties s'engagent ainsi a publier dans les cspaces dedies 
!es paien,ents et Ia convention, sous r~serve de la clause de la confidentialite. 

SECTION 1: DROITS ET OBLIGATIONS DEG-STONES RESOURCES S.A 

ARTICLE 9.- LE CONTENU LOCAL 

(1) Emploi et formatio11 du }Jerso11ncl 11ational/cxpatrie 

PRESIOENCE DE LA REPUBUQUE 
VISA 

3 0 OCT 2019 

p ENCY OF THE RE UBLIC 
Pendant la duree de la presente conve11tio11, les Societes de Projet,-r:::e:;:-s -;:c~o~-c~o~n:..1r:::::a-:::-:crnan~ s:-:e~ s~o~u1:-_--.J 
traitants s'engagent a: 

a) Donner la preference a l'emploi des resso1iissants camerounais, sous reserve de leur 
disponibilite !ors de Ieur recruteme11t et du 11iveau de qualification et de !'experience 
professionnelle requis. Les Societes de Projet sont tent1s de s'assurer que leurs co-contractants 
et sous-traitants respectent cette obligation. Par consequent, les Societes de Projet, !es co­
contractants et sous-traitants s'engage11t a recruter let1r personnel operationnel travaillant sur 
le Projet au Cameroun de la maniere suivante: 

- Parmi les ressortissants camerounais locaux residant daris la zone d'exploitation, pendant la 
duree du Projet ; 

• -Parmi les employes du batiment camerounais de l'entreprenet1r de construction; et 
' - A travers le Cameroun et parmi la diaspora camerounaise. 

• b) Fournir en temps voulu a toute personne ou organisme mandate par l'Etat, les infom1ations 
sur les effectifs (nombre, niveau de qualification, etc.) necessaires pot1r realiser tous les 
travaux majeurs lies a la construction et a !'exploitation du Projet, afin qu'il soit en mestrre 
d'aider a identifier les camerounais locaux pottr de tels travaux. 

c) Lorsque des ressortissants camerot1nais avec le niveau de qualification et I 'experience 
professionnelle requis ne peuve11t etre identifies ot1 11e sont pas disponibles, des ressortissants 
etrangers peuvent etre recrutes. 

d) Pendant Ia duree de Ia presente convention G-STONES RESOURCES S.A et les Societes_ 
de Projet sont tenues de respecter la legislation et la reglementation de travail telles qu'el!_:~ ) 1b 

-~ f I 
,, ...... 

,,,,, .. ~· 
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resultent des textes en vigueur, notan1111e11t en 111aliere de sccuri~ , - dcsanle au travail et d 
securite sociale. 

(2) Typologic des cntfllois ou tics ntclicrs rcquis dans le cadre du pr·ojct 
a) Que! que soit le type d'etnplois ou des n1ctiers qui dccoulent du present projet, G-SrfONES 
RESOURCES S.A ct les Societcs de I)rojet font systernatiguement recours a la ,nain d'ceuvre 
can1erounaise tel le que definis clans I 'al inea I ci-dessus . 

• 

b) G-STONES RESOURCES S.A s'engage a ne faire recours a Ja main d'ceuvre expatriee 
pour certains en1plois ou n1etiers specifiques qu'apres avoir fourni une attestation de carence 
des co111petences sur le tetTitoire delivree Jlar le Ministere en charge de Ja formation 
professio1u1elle. 

c) Les precisions sur la ca11ographie des postes et emplois au sein de G-STONES 
RESOURCES S.A font l 'objet d'une description detaillee dans le cahier de charges a la 

, . 
presente convent1011. 

(3) Formation Professionnclle et Transfcrt du Savoir-faire 
a) G-STONES RESOURCES S.A et les Societes de Projet s'engagent a assurer tout au long 
du projet ou exiger que les co-contractants principaux et/ou sous-traitants principaux assurent 
des programmes de formation professionnelle continue sur la sante, la securite, la gestion des 
risques et Ies metiers necessaires a la phase d'~xploitation du projet, dans l'optique de 
maximiser la « camerounisation » des effectifs et, en regle generale, de proteger l 'emploi 
local. 

b) chaque Societe de Projet s'engage a mettre en ceuvre, ou a exiger des co-contractants 
principaux et/ou sous-traitants principaux, la mise en ce~vre, en etroite collaboration avec Ies 

, 

administrations competentes de l'Etat, des strucrures et des programmes ,de formation 
. professionnelle pour ses effectifs. 

c) Afin d'aider les Societes de Projet a mettre en ceuvre ou a faire mettre en reuvre, par les co­
contractants principaux et/ou Jes sous-traitants principaux, Jes progran1n1es de formation 
prevus, l 'Etat et Jes Societes de Pro jet convie1111ent des exigences techniques servant 
d'indicateurs de reconnaissance de la qualite de professionnel qualifie. 

d) Les contrats d'acquisition des equipements necessaires de toutes Jes societes de projet 
prevoient des clauses relatives a la cession des droits d'utilisation, des techniques, des 
procedes et des produits dont les fournisseurs sont proprietaires ainsi que !es savoir-faire 
necessaires aux differentes productions industrielles. 

(4) Plan de recrutement 
a) G-STONES RESOURCES S.A a pour obligation sous l'encadrement de l'Etat, que chaque 
Societe de Projet et les co-contractants principaux et sous-traitants principaux alteignen.r-t,''v 

~ 
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pe11dant la phase d'exploitation, !cs quotas n1inimums de nationaux can1erounais parmi leurs 
salaries qui se trouvent au Cao11croun et travaillent sur le Projet, ainsi qu'il suit: 

• pour Jes postes de direction : au 111oins cinquante pour cent (50%) de nationaux, 05 ans 
apres le debut de la Phase de dcvcloppe1nc11t, lequcl quota atteindra soixante pour cent 
(60%) de salaries nationaux, 07 ans n11rcs le debut de la phas~ d'exploitation ; 

• pour Jes postes de supervision : au n1oins soixante pour cent (60%) de nationaux, 03 
ans apres le debut de la phas~ de developpement et soixante-quinze pour cent (75%) 
de 11ationaux, 07 ans apres le debut de la phase d'cxploitation; et 

• pour Jes postes sans qualifications :· au n1oins quatre-vingt-dix (90%) de nationaux. 

b) IO a11s apres le den1arrage de la }Jl1ase d'exploitation, au moins quatre-vingt pour cent 
(80 %) de cl1aque categorie de salaries devront etre des ressortissants camerounais. 

c) Les proportions prevues a l'alinea 4.b ci-dessus sont calculees en tenant compte des 
effectifs de la Societe de Projet et, sur la base d'un equivalent temps plein, la part des effectifs 
des co-contractants pri11cipaux et les sous-traitants principaux employes ou t1tilises aux fins du 
Projet, confo1111e1ne11t at1 « plan de securite et de prevention des accidents» requis des co­
contraeta11ts principat1x et sous-traitants principaux, par les Societes de Projet. 

d) Les statistiques des e111plois ainsi crees sont mis a la dispos~tion des administrations 
competentes. 

(5) Programme de formation . 
a) G-STONES RESOURCES S.A s'engage a contribuer au developpement des Centres de 
formation de l'Etat et a assurer le transfert de technologie. 

b) Avant le demarrage du Projet, Jes differents fournisseurs et prestataires de G-STONES 
. RESOURCES S.A et les Soc2etes de Projets elaboreront un programme de formation aux 
differents metiers et emplois qu'ils soumettront au Ministere en charge des mines. 

c) G-STONES RESOURCES S.A fait parvenir at1 Mirlistere en charge des mines Jes fiches 
metiers et le referentiel des postes en vue d'anticiper sur les progra1111nes de formation et de 
mise a niveau du personnel dont il aura besoin. 

(6) Participation au developpement des PME locales . 
a) G-STONES RESOURCES S.A et Jes Societes de Projet s'engagent a recour1r 
prioritairement, pour Jes pres{ations de sot1s-traitance dans le cadre du projet, aux PME 
nationales dont 51 % au moins du capital est detenu par ~es nationaux conformement a la 
reglementation en vigueur. A cet effet, ils travaillent en etroite collaboration avec la B~ur(: 
de Sous-traitance et de Partenariat du Caineroun. PRESIOEHCE OE LA REPUBUClUE · / / 

~ VISA ..--· 
• r. 3 0 OCT ~ 0 I: 2 0 
•, . 
• 
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b) G-STONES RESOURCES S.A est cgalerncnt tenu de proccder, en etroite collaboration 
avec le Bureau de Misc a Nivcau, .) la 1nise ,) nivcau des cntreprises locales susceptibles de 

l'accon1pagner durant toules Jes phnses du projet. 

c) En tout etat de cause, G-S'l'ON IJS lt ESOUllCES S.A est tcnu de prcndre des dispositions 
JJOur que la legislation ct la regle1ncntation en vigucur soicnt respcctees en matiere de 

selection et d'evaluation des PME locales . 

• 

(7) Progra111111c de devclop1>cn1cnt social clcs J>opulations riveraincs 

a) Dans le cadre de la realisation du present projet, G-STONES RESOURCES S.A s'engage 
en etroite collaboratio11 avec les autorites locales et toutes autres parties prenantes a contribuer 
au developpen1ent des populations riveraines par la mise en reuvre de son programme de 

developpen1ent de la conm1unaute joint en a11nexe. 

b) Les n1odalites de gestion et de suivi de ce progra111111e font 1 'ob jet d 'un protocole de 
cogestion conclu entre l 'Etat, tout organisme n1andate a cet effet, les representants de la 
population et G-STONES RESOURCES S.A. 

c) G-STONES RESOURCES S.A s'engage a realiser dans le cadre de son exploitation, Jes 
infrastructures appropriees de logement ainsi que des facilites a usage medicales, scolaires, 
sportives et recreatives pour ses employes. 

' d) G-STONES RESOURCES S.A peut, sur la de111at1de de l'Etat, mettre a la disposition 
d'etablissements voisins ou du public, les installations de telecommunications, les lignes 
electriques, Jes adductions d'eau, les infrastructures .medicates, scolaires, sportives et 
recreatives qu'elle a crees a conditions que !'utilisation de ces infr • PUBUQUE 

PRESIDENCE E tA 
. aucun prejudice. . v I SA 

{ 

ARTICLE 10.-GARANTIES FONCIERES ET MINIERES 

• • 3 0 OCT 2 ~ 0020 

PRESIDENCY OF THE REPU LfC 
-----•- ··•----+---' 

(1) La presente convention ouvre droit en faveur de G-STONES RESOURCES S.A et des 
Societes de Projet des sa signature, a !'attribution en jot1issance par l'Etat des terres 
necessaires a l' exploitation des substances 1ninerales deco11vertes, confom1en1ent aux 
dispositions des articles 106 et suivants du Code minier, a~nsi qu'a la legislation et a la 
reglementation dpmaniale et fonciere en vigueur. 

(2) L'Etat garantit a G-STONES RESOURCES S.A, aux Societes de Projets et a ses sous­
traitants que toutes les autorisations et mesures administratives pour faciliter la conduite des 
tr~v~ux d'exploitation _s~ront accorde,es dans le respect des conditions reglementaire.s.~ 
generales et de celles spec1fiquement prevues par la presente conventio11. L /' \ 
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(3) En vue de la poursuite de ses travaux, G-S'fONES [IBSOURCES S.A est tenu de payer 
conforn1en1ent a la reglernentation en vigucur, unc justc indernnite aux habitants dont le 
deguerpisscn1ent s'avcre necessnirc. II en csl de rne,ne, pour toute privation de jouissance ou 
don1111age que lesdits trnvnux pourraicnt occnsionncr aux tenants des titres fanciers, titres 
d'occupation, de droits cout11111icrs ou i) tous bcncficiaircs de droits quelconques. 

(4) G-STONES ItESOUl~CES S.A pcut, co11for111en1ent a la legislation et la reglementation 
en vigucur, utiliser Jes 111ateriaux don~ scs travaux entraincnt l 'abattage et les clements trouves 
dans Jes li,nites du perin1etre autorise. 

ARTICLE 11.- EXPROPRIATION, INDEMNISATION ET COMPENSATION DES 
POPULATIONS RIVER.AINES 

(1) Les frais, Jes inden111ites et d'unc fa9011 generale, toutes les charges resultant de 
!'application des n1esures de liberation et d'attribution enjouissance des terres d'assiettes sont 
a la charge de G-STONES RESOURCES S.A. 

(2) Les populations riveraines du Projet ont droit a une co1npensation dont le montant est fixe 
par voie reglementaire. 

(3) Les populations co11cernees par l'alinea 2 ci-dessus sont celles identifiees par Jes articles 
116 et 118 de la Loi N°2016/017 dll 14 decembre 2016 portant Code mini er. 

ARTICLE 12.- COMPENSATION EN CAS D'AFFECTATIONS DES BIENS DEG­
STONES RESOURCES S.A 

(1) L'Etat garantit a la societe G-STONES RESOURCES S.A et aux societes affiliees que 
• leurs installations minieres, la mi11e et substances 1ninerales de !'exploitation, Jes terrains et 
autres biens immeubles ne feront pas l'objet d'expropriation. 

(2) Toutefois, si les circonstances ou une situa~ion particuliere exige de telles mesures l'Etat 
s'engage conformement a la legislation et la reglen1entation en vigueur a leur verser aux titres 
des interets leses une juste indemnite. 

ARTICLE 13.- SANTE, HYGIENE, SECURITE AU TRAVAIL ET PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT 

(1) Dispositions Generales 

Toute atteinte dommageable a la sante, a !'hygiene, a la securite et a l'environnen1ent du fait 

., . 
•. 

e la responsabilite de G-STONES RESOURCE ' ~ . ,· . -\ .V 
PRESID • E DE lA REPUf3LI E '---·· _ _.,,., .. \ 
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(2) Environnc1ncnt ct Dcvclo1lpcn1 cnt durable. 

G-STONES RESOURCES S./\ ct les Sociclcs de Proict s'engag t · , 
l' • ' • I J • ' en a protegcr env1ro1u1en1cnt ct n JJron1011vo1r c clcvcloppcn1e11t durable ;t prolegcr les 'l · 

1 • . . , , ' e res v1vants et es con1111u11autes locales dnns le cadre uu Pro1ct conf or111c1r1cnl a 1,1 rc~glcrnent t· • 
, . • , • . . , • ' . '. ' a I on en v, gueur, aux codes de bonnes ptal!qucs ,11ns1 qu aux standards 1nlcrnat1onaux ,·econnt . I •. 

• 1s en a mat,ere notan1111ent en ce qui concernc : ' 
- la protection des sols ; 
- Jes en1issions atn1osJ)heriques ; .. 
- le rejet des eaux usces, la traversee des cours d'cau ou la gestion des plans d'eau· 
- la gestion des residus n1iniers, uechets solides et liquides ; ' 
- les bruits ; 
- les deverse111ents. 

A cet effet, G-STONES RESOURCES S.A et Jes Societes de Projet s'engagent notamment a 
respecter le Plan de Gestion E11viron11en1entaJe et Sociale du Projet et le protocole de gestion 
du cyanure joi11ts en a1111exes. • 

(3) Hygiene, Sante et sccurite au travail 

a) Chaque Societe de Projet s'engage a elaborer, adopter et respecter !es regles relatives a 
l 'hygie11e, la sa11te et la securite au travail confor1nement a la legislation et a la reglementation 
en vigueur, et exige de tous les Co-contractants et Sous-traitants de respecter le plan de 
Qualite, Hygiene, Securite et Environnen1ent du Projet. 

b) Les regles visees a l'alinea • 3.a ci-dessus s'etendent aux conditions generales de 
construction, d'exploitation et d'entretien des installations et infrastructures dans le cadre du . 
projet. G-STONES RESOURCES S.A et !es societes de projet transmettront a l'etat les 
rapports d'entretien preventifs des installations conformement a la Reglementation en vigueur 
et aux stipulations d la presente convention. 

c) Les dispositions de l'alinea 3.b ci-dessus font l'objet d'un traitement en detail dans le 
cahier de charge a la presente convention, conformement a la reglementation en vigueur et 
aux codes de bonnes pratiques reconnues dans 1 'industrie extractive. II s'agit notanunent de : 

- la prevention et la maitrise des incendies et des explosions ; 
- la qualite de l'air ; 
- les matieres dangereuses ; 
- le transport du personnel ; 
- la co11struction des galeries ; 
- la preparation et les interventions en cas d'urgence. 

' • I• 

• • ·, 
i 

!>RESIDENCE DE lA REPUBU!lUE 
VISA 

3 0 OCT 2 • 0 0 2 0 

-t"00PRESIOENCY OF THE REPU LIC 

(4) Obligations en matiere d'abandon des installations et de ren1ise en etat des sites 
affectes 

G-STONES RESOURCES S.A s'engage a respecter la reglementation relative a !'abandon 
des installations et a Ia remise en etat des sites affectes, notamment: [ ,,.,.·~r, 
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- conforn1e1nent a I' article 9 alinca ( d) de la Loi 11° 96/ I 2 du 5 aout 1996 portant Joi-cadre 
relative a la gcstion de I' cnvi ron11c111cnt, ct lcs text es subsequents, 

• conforn1emcnt a !'article 136 de la T~oi N°2016/017 du 14 dece,nbrc 2016 portant Code 
• • 1111111er. 

ARTICLE 14.- CONTltllllJ'l'l()N AUX fi'ONJ>S IJ E MISE li:N OEUVRE DE LA 
POLIT.IQUE l\1INIEl{E 

• 

(1) G-STONES RESOURCES S.A est assujettie aux paiements des sommes dues au titre: 

a) du Fonds de Developpen1ent du Secteur Minier dont la contribution annuelle est 
fonction de la production brute de G-STONES RESOURCES S.A, conformement aux 
111odalites prevues par la rcglen1entation en vigueur; 

b) du Fonds de Restauration, de Rehabilitation et de Fermeture des Sites Miniers et des 
Can·ieres dont la contribution a1u1uelle est fonction des coups previsionnels de la mise 
en oeuvre du progran1n1e de preservation et de rehabilitation de l 'environnement tel 
que defini clans l'etude d'impact environnernental et social conformement aux 
111odalites pre\'l1es par la reglen1entation en vigueur; 

c) du Compte Special de Developpe1nent des Capacites Locales dont le montant des 
contributions convenu d'accord partie est fixe de la maniere suivante: 

- 0.5% du montant total du chiffre d'affaires hors taxes jusqu'a la 5e annee; 
- 0.75% du montant total du chiffre d'affaires hors taxes de la 6e a la 1 Oe annee; 
- 1 % du montant total du chiffre d' affaires hors taxes a partir de la 11 e annee. 

(2) Les modalites de perception et de gestion de la contribution au Compte Special de 
· Developpement des Capacites Locales font l'objet d'un protocole de cogestion conclu entre 
l'Etat, tout organisme mandate a cet effet, !es representants de la population et G0 STONES 

RESOURCES S.A. 

ARTICLE 15.- PAIEMENT DES DROITS, TAXES ET REDEVANCES 
(1) En plus des imp6ts et taxes de droit conunun prevus par la legislatior1 fiscale en vigueur, 
G-STONES RESOURCES S.A est assujettie au paiement entre autres, des droits ta, 
redevances prevus par le Code Miner suivants : PRESlOEHCE OE LA REPUBU(lUE 

VISA 
- les droits fixes ; 
- Jes redevances superficiaires ; 
• les redevances proportionnelles. 

(2) Le montant et le reglement des droits fixes, des taxes super 1c1a1res et des rede nces . 
proportionnelles dus, sont ceux prevus par la loin° 2016/017 du 14 decembre 2016 portanC~- - -­
Code minier. 
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ARTICLE 16.- DROITS DECOULAN1' DU PERMIS D'EXPI.JOI'J'ATION 

(1) Le titulaire du pennis d'cxploitnlion dispose, cnlrc autrcs, du droit: 

- d'extraire de la tcrrc ou sous In surf:1cc de la lcrrc, des substnnces mineralcs, par tout 
procede ou n1cthodc confonncs aux rcgles de l'arl, n1111 d'en rctirer lcs substances utiles; 
- d'acceder et occUJ)Cr le terrain, objel du pennis d'exploilalion de la rni ne industrielle 
conforn1e111ent aux dispositions des _articles I 06, I 07 ct 113 de la Joi 11° 20J6/017 portant 
Code n1inicr, en vue d'entreprendre Jes operations afferentes au titre minier concerne; 
- de construire une usine de traite1nent sur le terrain considere ; 
- de traiter Jes n1ineraux specifiques, objet du pern1is d'exploitation de la mine industrielle sur 
!edit terrain ou ailleurs et declarer Jes autres substances associees ; 
- d'eriger toutes autres structures necessaires pour le traitement des haldes et des residus; 
- d'enlever et prendre Jes rochers, la terre et Jes n1ineraux de la terre avant ou apres 
traiten1ent ; 

- de prelever et utiliser l'eau situee sur ou coulant a travers le terrain en question, necessaire 
aux operations d'exploitation et de traiten1ent, confo1mement a la legislation en vigueur ; 
- de mener toute autre action appropriee pour la realisation des operations d'exploitation ou de 
traitement sur le terrain considere. 
- a l'exercice exclusif des activites d'exploitation sur le terrain objet du permis, pour 
!'exploitation et toutes autres operations liees a son activite et de disposer uniquement des 
minerais, objet dudit permis. 
- de tout autre droit prevu par la legislation miniere ; 
- de tout autre droit ou exclusivite dont ii peut etre beneficiaire dans le cadre de la presente 
convention. 

(2) En tout etat de cause, II est convenu que le Permis d'exploitation confere a G-STONES 
RESOURCES S.A l'exclusivite pendant la duree de la convention, de !'occupation et de . . 

_ l 'exploitation des sites et infrastructures ob jets des baux de pro jet ou concession. 

ARTICLE 17.- ASSURANCE 

(1) G-STONES RESOURCES S.A s'engage a souscrire aux polices d'assurance qui couvrent 
les risques enumeres dans la presente convention, co11forn1e1nent a !'ensemble de la 
legislation applicable relative a !'assurance et a l'obtention de couve1iures appropriees. 

(2) Les Societes de Projet, leurs sous-traitants et co-contractants sont tenus de souscrire a des 
assurances pour couvrir, notamment Jes risques suivants : 

' 

- les prejudices ou dom~ages causes aux installations du Projet, et au~res installations, 
equipements, elements existants ou realises au sein de la Zone du Projet occupee; 
- la responsabilite civile professionnelle chef d'entreprise. ,,/ 

r-'-P"""'."'RE::".:":Sl==oe=--N;;;CE:-;;D~E lAIADR~EPllrUBRllillUlllUEfl ycX" 
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ARTICLE 18.- COMPTAlllLITE ET RAPJlOJ{'l'S 

(1) Dis1>ositions con11ltablcs 

IDENCE DE LA REPUBLIQUE 
VISA 

f\ • CT 2 0 i 9 

PR~ OF THE REP BLIC 
~ I 

G-STONES .RESOURCES S.A ct lcs Societcs de Projct s'cngagent a est tenir !cur 
con1ptabilite conforn1c111cnt nux nonncs intcrnationnlcs d' inlonnation financicre (ffRS), ainsi 
qu'aux JJrincipes con1J)lablcs de 1'01-I/\DA. 

(2) Rap1>orts • 

G-STONES RESOURCES S.A s'engage a adresser periodiquement des rapports au Ministre 
charge des n1ines et annuellen1ent un rapport financier au Ministre charge des finances. 

Les rapports co111ptables seront produits et trans1nis aux ad1ninistrations competentes par G­
STONES RESOURCES S.A, conforn1en1ent aux dispositions reglementaires. 

(3) Procedure d'ouvcrturc, de tc11uc et de cloture des cornptes bancaires au Cameroon, 
en devises etrangcrcs 

a) Dans le cadre de la 111ise en reuvre et !'exploitation du Projet objet de la presente 
convention, ii est reco1u1u a G-STONES RESOURCES S.A et aux Societes de Projet, le droit 
d'ouvrir des comptes en XAF aupres de tels etablissements de credits ou de microfinance de 
leur choix, dil111ent agrees par l 'Etat. 

b) L 'ouverture des comptes ban ca ires sur le te1Titoire national en devises etrangeres par G­
S TONES RESOURCES S.A et les Societes de Projet est soumis au principe de liberte de 
choix consacre a l'alinea ci-dessus, sous reserves toutefois du respect des conditions fixees en 
la matiere par !'article 24 du Reglerrient n°02/00/CEMAC/UMAC/CM du 29 avril 2000 en 
vigueur en zone CEMAC, notamment _ l'autorisation prealable du Ministre charge des 
Finances, apres avis conforme de la BEAC. 

c) Les conditions et modalites de leur tenue et clott1re sont celles fixees par Jes.conditions de 
. banque des etablissements de credit domiciliataires desdits comptes, Jes dispositions y 
afferentes du Reglement N° 02/03/CEMAC/UMAC/CM ainsi que tout texte en tenant lieu. 

(4) Indexation a l'environnement economique cles substances 1nincrales 

a) Pour le Reglement conventionnel de l ' in1prevision, Jes couts estin1es d'investissen1ent et 
d'exploitation de toutes les societes de projet y co1npris !es prix actuels et previsionnels du fer 
concern es sont indexes selon le niveau de I' inflation deter1nine periodiquen1ent par 
l'organisme national en charge de Ia statistique et le cas echeant a u11e eventuelle fluctuation 
de la monnaie ayant cours legal au Can1eroun. 

b) L'indexation•visee ci-dessus doit permettre Ia commercialisation du minerai de fer enrichi 
a des prix competitifs au niveau international. 

c) G•STONES RESOURCES S.A s'engage a atteindre un taux de rendement interne p~ur 
!'ensemble des operations du projet au n1oins egal au taux de reference plus cinq (5) points je~_,,.,. 
base. C~ .,,,... 

/ 
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ARTICLE 19.- TRESORS ET FOUILLES ARCHEOLOGIQUES 

(1) Toute richesse archcologiquc, tous trcsors ct autrcs elcn,cnts juges de valeur, decouverts 
dat1s le cadre de i'execution des travaux sont ct dcrncurent la propriete de l'Etat. Ces 
decouvertes font l'objet d'une declaration i1111ncdiate de la part de 0-STONES RESOURCES 
S.A au l\1inistcrc en charge de Jn culture. 

(2) Lorsque le perin1etre fait l'objet. de fouil lcs archeologiqucs, G-S'fONES RESOURCES 
S.A s'engage n conduire !es travaux de 111aniere a ne pas nuire la poursuite ou la conduite. 

(3) G-STONES RESOURCES S.A s'engage egalement a preserver le patrimoine culture! des 
peuples autochto11es et des populatio11s riveraines clans le cadre de Ja mise en reuvre de son 
projet. 

SECTION 2: DROITS ET OBLIGATIONS DE L'ETAT 

ARTICLE 20.- PARTICIPATION DE L'ETAT 

(1) Le Pennis d'exploitation objet de la presente convention donne obligatoirement lieu a 
!'attribution a l'Etat, de dix pour cent (10 %) des parts ou actions d'apport de la Societe Projet 
Mine, a titre gratuit, libres de toutes charges. La participation de l'Etat ne saurait connaitre de 
dilution en cas d'augme11tatio11 du capital social. 

(2) Nonobstant les dispositions de l'a6inea 1 ci-dessus, l'Etat peut a titre onereux augmenter 
d'accord parties, sa participation au capital social dans les proportions ne depassant pas vingt 
cinq (25%) supplementaires, conformement a l'ar~ 59 al.2 du Code minier. 

• (3) Les parts restantes peuvent etre souscrites par les operateurs nationaux ot1 etrangers. 

(4) Regles de }'association entre l'Etat (ou l'organisme public) et Jes societes 
commerciales parties a la convention 

a) Lorsque, au cours de !'evolution de G-STONES RESOURCES S.A visee a l'alinea I ci­
dessus, survient la cession des parts d'un autre actionnaire, l'Etat ou l'organisme public 
designe a cet effet exerce un droit de preference sur lesdites parts. 

b) Dans le cas·prevu a l'aiinea 4.b ci-dessus, I'Etat ou I'organisn1e public designe peut 
retroceder Iesdites parts a des operateurs prives ou a un nouveat1 partenaire strategique dans 
un delai maximal de cinq (05) ans. La retrocession est approt1vee ar decret dt1 President de ta 
Republique. PRESIDEHCE DE lA REPUBLJQUE. 7L:,, 

VISA 

3 0 OCT 2 A OL2 
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ARTICLE 21.- GARANTIES GENEllALES 

(1) II est reconnu au titre de la prcsenle co11vc111io11 quc G-S'f'ONES RESOURCES S.A et Jes 
Societes de Projel beneficicnl des garnntics gcncralcs ct des avantages prevus par la Joi 
portant Code 111inier. 

Ace titre, l'Etat apJ)orte son concours a la realisation de l'objet de la prcsente convention. 11 
garantit que toutes les obligations. qui y sont slipulces a sa charge seront executees 
conforn1e111ent aux dispositions legislatives el regle111entaires el a la presentc convention, soit 
par lui-111e111e, soit par tout organis111e n1anclate par lui acct effet. 

(2) Dans le cadre de leurs activites professionnelles, !es employeurs et travai!leurs etrangers 
lies a G-STONES RESOURCES S.A ou aux Societes de Projet a quelque titre que ce soit en 
vertu de la presente co11vention ou de I' exploitation de leurs activites sont soumis sans 
disc1in1ination, a Ia legislatio11 et a la reglen1entation en vigueur. 

(3) Sous reserve de la legislation et de la reglementation en vigueur et des accords 
inten1ationaux, G-STONES RESOURCES S.A, !es societes de Projet ainsi que toutes Jes 
personnes physiques ou n1orales liees au Projet a quelque titre que ce soit, regulierement 
etablies beneficie11t : 

- du droit de disposer libreme11t de leurs biens et d'organiser a Ieur gre leur entreprise ; 
- de la liberte d'embauche et de licenciement ; 
- du libre choix des foumisseurs et des prestataires de services ; 
- du libre acces aux matieres premieres et aux intrants ; 
- de la libre circulation a l'interieur du territoire de leurs produits semi-finis et finis. 

ARTICLE 22.- GARANTIES JURIDIQUES ET FISCALO-DOUANIERES • 

. 

l) L'Etat garantie a G-STONES RESOURCES S.A la stabilite juridique, fiscale et dou~_ere 
( • • fi , I l • 0 2016/017 du 14 decembre 2016 portant Code n11n1er, dans les cond1t1ons 1xees par a 01 n . , , . . . 
notamment des articles 177 et suivants et 190 de la Ioi susc1~ee. II s ag1t entre autres de . 

- la stabilite des taux et regles d 'assiette des in1p6ts, droit_s et taxes applicables a G-

STONES RESOURCES S.A au titre de Ia presente convent1~n; es . 

- la stabilite du regime juridique, fiscal, douanier et de contr?le ~uPR'1lEliliSWIO~Ei?-:H"'.:"'.CE::--::-:OE~LA:-:-;R::-::E~P7":U~BU~QUiiiE;;-, 

VISA 
- les incitations fiscales et douanieres ; 
- la liste ,niniere ; 0002 • 

• 

- etc. PRESIDENCY OF THE REP BllC 

. . , • dans le cadre de la presente convention, la . 
' (2) Ence qui conceme Jes act1v~tes e~trepr1ses_ . . "di ue fiscal, douanier et de contr6le _,.,.. 
/1 n, envisage apporter aucune mod1ficat1on aux regimes J ur1 q , .~.,,..,---·~-
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des changes actuellement en vigueur, susceptibles de produire un effet ne' t"f d ·t t 
obli ations de G-STON . . , . . ga i aux ro1 s e 

g, . ES RESOURCES S.A et des tiers benefic1a1res tels qu' ils resultent de 
Ia presente con ven t1 on. rP;.:;R;;E::::S:;:I 

0
:::E::-.H::::C:::-E-=o~:...:.:::..:.:=::::=-=; 

• E lA REPUBUQUE 

ARTIC.LE 23.- GARANTIES .IJE CIJANGE 

I 

< 
• . 

VISA 
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• . . IBENCY OF TH E REPUB IC (1) II est 1eco1u1u dans la prescntc convc11t1 011 que I · erte ue •tmn9ferer-Je5-.ea,mti~-et' 
re,,e11us est garantic aux perso1u1es physiques ct n1orales ctrangeres qui effectuen un 
investissen1e11t 111inicr finance par un apJJort en devises. 

(2) Le_s pers~1u1es etra11geres peuve11t proceder a des investissements miniers ou occuper un 
e111plo1 au se111 de G-STONES RESOURCES S.A. Ces dernieres ont le droit, sous reserve de 
la reglen1entatio11 en 111atiere de change, de transferer dans la devise cedee au moment de la 
co11stitution desdits i11vestisse111ents, les dividendes, produits de toute nature, capitaux 
investis, produits de la liqt1idation ou de la realisation de leurs avoirs, salaires, ainsi que Ies 
cotisations sociales et fonds de pension. 

ARTICLE 24.- NON DISCRIMINATION 

(1) Pendru1t la duree de la presente convention, lorsqu'une societe 1niniere exer9ant ses 
activites au Cameroun beneficie d'une ou p~usieurs conditions qui, clans Ieur ensemble, sont 
considerees par G-STONES RESOURCES S.A co1nrne etant plus favorables que celles 
prevues clans la prese11te convention, le benefice de cette ou ces condition(s) peut etre accorde 
a G-STONES RESOURCES S.A, sur sa dema11de . 

. 
(2) Les garanties accordees par Ia presente convention a G-STONES RESOURCES S.A et 
aux tiers beneficiaires demeurent valables sans qu'il soit tenu compte d'autres conditions 
mo ins favorables applicables a d 'autres societes engagees dans des activites similaires, et ce 

• malgre le fait que de tell es conditions pt1issent resulter de modifications de Ia legislation 
• crunerouna1se. 

ARTICLE 25.- INFORMATIONS MINIERES ET CONFIDENTIALITE 

(1) L'Etat reconnait par Jes presentes que la convention, ses annexes et !'ensemble des 
i11formations relatives a !'execution de Ia presente conve11tio11, tous Ies rapports, resultats 
d'analyses, carnets, donnees geologiques et minieres, ca11es et toutes at1tres informations 
rec;:ues de G-STONES RESOURCES S.A, qt1e ce soit par voie d'inspection ou autrement, font 
I' ob jet, vis-a-vis -des tiers, d 'un traitement confide11tiel par Ies Parties. Ils constituent des « 
Secrets Industriels ». 

(2) L'Etat garantit a G-STONES RESOURCES S.A qu'aucun de ses agents ou fonctionnai.res 
n'est sense communiquer ces secrets industriels aux tiers sans !'accord prealable et ecrit de G­
STONES RESOURCES S.A. Cette derniere adroit a Ia reparation des prejudices causes Pf 

• / 
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le non-respect par l'Etnt, de son cngngc1ncnt a ne pas 
pendant la durce de validitc du pennis d'cxploitation. 

r1't:.>lut.n ;t. ':. LA REPUaUCUE 
V .SA 

300CT701 

(3) Toutefois, cette obl igation de confidentiulitc prcvuc [\ l'alinca l ci-dessus n' inclut pas Jes 
inforn1ntions : 

- du don1nine 1>ublic ; 
- connucs antcrieuren1cnt par une Partie avant de lui etre com111uniquees aux fins de la 
convention ; 

• - legale111ent obtenues aupres de tiers qui les ont eux-memes obtcnues par des moyens 
legaux et qui ne sont soun1is ,\ aucune restriction de divulgation ni aucune obligation de 
confidentialite ; ou 
- du Contenu Local, tel que decrites dans la presente convention. 

(4) Sans prejudice des dispositions de l'alinea I ci-dessus, !es Parties ont la possibilite de 
transn1ettre des rapports d'activites relatifs a l'infor1nation miniere et a la collecte des 
doru1ees, conforn1e111ent aux dispositions reglementaires en vigueur, notamment aux 
perso1mes suivantes : 

a) aux autorites chargees de la regt~lation, de la surveillance de leurs societes affiliees y 
con1pris les autorites boursieres si elles-memes, ou leurs societes affiliees, sont 
legale111ent tenues de le faire ; 

b) aux insta11ces judiciaires ou arbitrales, en cas de procedure pendante ; 
c) a leurs societes affiliees, etant entendu que la Partie qui communique ces informations 

a une societe affiliees gara~tit a l 'autre Partie que ladite affiliee beneficiaire de 
l 'infom1ation respectera-1' obligation de confidentialite ; 

d) aux sous-traitants et aux salaries des sous-traitants aux fins des operations rninieres, a 
leurs conseillers et consultants, aux acqt1ereurs potentiels, qu'ils agissent directement 
ou indirectement, de tout ou partie du capital social, ainsi qu'a let1rs conseillers, etant 
toutefois entendu que les beneficiaires des. inforn1atio11s doivent avoir prealablement 
signe un accord de co~fidentialite ou etre soumis a un obligation de confidentialite du 
fait de Ieurs fonctions ; 

e) aux salaries, administra&eurs, dirigeants, age11ts du liquefacteur ot1 d't1ne societe 
affiliee souinis au respect de I 'accord de confidentialite, etant entendt1 qt1e la Partie 
divulgatrice assun1era Ia respo11sabilite de toute violation du present article comtnjse 
par ces personnes ; ou 

f) aux preteurs et a ses investisset1rs clans le cadre dt1 financement des operations 
minieres, sous reserve de Ia signature prealable d'un accord de confide11tialite. 

ARTICLE 26.- . SURVEILLANCE 
TECHNIQUES 

ADMINISTRATIVE ET CONTROLES 

(1) Pendant la p11ase d'exploitation, G-STONES RESOURCES S.A et les Societes de Projet 
sont soumises a ~a surveillance ad1ninistrative et aux controles teclmiques prevus par 

\ J 'administration en charge des mines, Ies autres aclrninistrations competentes ou tout· 
/ organisme dument mandate, dans Ies conditions prevues par la reglementation en vigueui-._:, .. 
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PRESIOl~f'':'tQF THE RE PUB IC • 

(2) Les surveillances ad111inistrativcs el control rrcciiniqucs pcuvcnt faire 
sanctions ad111i11istrntivcs cl reprcssivcs scion lcs n1odalitcs prevues au Tf'fRE 
11°2016/0 17 du 14 dccc1nbrc 20 16 portnnl Code nlinicr. 

o ~ct des 
de la Joi 

ARl'ICLE 27.- D1{0 11'S Tt l' OllLIGA'l'IONS l) l~S OflGANISMES MANOA'fES PAf{ 
L'ET,\ T l'OUR LA GES'l'ION l)E SES JN'l'EllJ~·rs COMMEllCfAUX 

(1 ) L'Etat dispose de la faculle de ·,nandalcr des organisrnes charges de la gestion de ses 
intcrets con1111crcia11x decoulant de la presente convention. Dans le cas ou l 'Etat met en ceuvre 
cette f.1culte, ii notifie le n1andat ii G-STONES RESOURCES S.A, la Societe de projet Mine 
et toutes autres societes de projet si necessaire. 

(2) La notification doit presenter entre autres !'identification exacte de l'organisme mandate, 
la perso1u1e l1abilitee a engager l'organisn1e, l'etendue et la duree de ses pouvoirs. La 
notification doit etre faite prealablen1ent a I' exercice du rnandat. 

Toutefois, l'Etat se porte garant de !'execution de toutes Jes obligations n1ises a sa charge et 
repond de tous les actes con1111is par I' organisme rnandate dans le cadre de la gestion de ses 
interets commerciaux. 

TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

ARTICLE 28.- CONDITIONS ET MODALITES D'OCTROI, DE 
RENOUVELLEMENT ET DE RETRAIT DES AUTORISATIONS ET DES PERMIS 
NECESSAIRES A LA REALISATION DES PROJETS 

(1) Les Parties reconnaissent que les differents projets lies a l'objet de la presente convention, 
. en !'occurrence la Mine, l'Unite de fusion, et !'unite d'affinage le cas echeant, sont 
subordonnes a l'obtention d'autorisations administratives prealables chact111 en .ce que qui le 
concerne, ou a la delivrance de Permis, conformement aux textes legislatifs ot1 reglementaires 
regissant le secteur du projet concerne. 

Ace titre, G-STONES RESOURCES S.A et les Societes de Projet s'engagent a se soun1ettre 
aux conditions et modalites d'octroi, de renouvellen1ent et de retrait desdits autorisations et 
perrnis selon le cas, telles que fixees par les textes legislatifs et reglementaires auxquels se 
rapporte chacun des projets in_scrits dans la presente convention n1iniere. 

(2) L'Etat, par l'entremise du Ministere en charge des mines, prend toutes dispositions 
requises aux fins de faire delivrer par Jes adrninistrations concernees, les autorisations et 
pennis necessaires a la realisation desdits projets dans !es delais fixes par la reglementation en 
vigueur, sous reserve que G-STONES RESOURCES S.A ou Jes societes de Projet respecten 
Jes conditions y fixees. 

I 
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t:\RTICLE 29.- DROIT D' ACCES DES TIERS 

k::::=---- -.- - - - ------,...--

(1) Tout autre exploitan t sollicitant I 'uti I isat ion des infrastructures rcalisecs par G-S'[O S 
RESOURCES S.A ou les Socictes de Projct dnns le pcri,nctrc du projet en plus e se 
sou1nettre aux conditions fixecs par G-Sl'ONliS J{ESOUl{CliS S./\ , est tenu de se conformer 
a la loi en vigucur ct nota111111c11t nux articles 129 a 132 du Code minicr. 

(2) L 'acces des tiers aux instn llation~ ct in frnstructures dcvcloppces clans le cadre des pro jets 
o~jet de In prcscnte convention est soun1is a l'autorisat ion prealablc de G-s·roNES 
RESOUilCES S.A ou des Societes de flrojet selon le cas. 

(3) Le refus ou !'approbation de G-STONES RESOURCES S.A ou des Societes de Projet 
releve de son pouvoir souverain. 

(4) Dans taus Jes cas, en cas d'autorisation d'acces, le tiers reste soumis a toutes Jes conditions 
et n1odalites fixees par G-STONES RESOURCES S.A ou Jes Societes de Projet a cet effet. 

ARTICLE 30.- MODIFICATION DE LA CONVENTION 

La presente conventio11 ne powTa etre n1odifiee que d'accord pa1iies et par ecrit. 

ARTICLE 31.- SUSPENSION DES TRA VAUX D'EXPLOITATION 

(1) Lorsque la societe G-STONES RESOURCES S.A envisage une suspension de 
I 'exploitation pour quelques n1otifs que ce soit, e~le en informe le Ministre en charge des 
Mines par ecrit, pieces justificatives a l'appui. Les parties a la presente convention se 
reunissent pour statuer sur l 'opportunite de Ja mesure sans intenuption prealable des 
operations minieres. 

• (2) Passe un deJai de 45 jours sans reponse du Ministre en charge des Mines a compter de la 
date de reception de l 'ecrit de la societe d' exploitation, celle-ci peut interrompre ses activites. 

(3) En cas de force majeure, la suspension court a con1pter de Ia date de survenance de ladite 
force majeure. 

ARTICLE 32.- NON-RENONCIATION AUX DROITS 

(1) Cl1aque Partie a !'obligation de respecter Jes engagen1ents, respo11sabilites et devoirs qui 
lui sont imposes par la presente convention. 

(2) Le fait que l'une des Parties n'exige pas de !'autre Pa1iie qu'elle execute stricte1nent !es 
tennes et conditions de la presente convention, ou qu'elle prenne !es mesures necessaires dont 
elle dispose pour en assurer !'execution, n'est pas considere comn1e une reno11ciation a l'un 
quelconque des droits qui Jui sont accordes da11s le cadre de Ja presente co11ventio17-

(.._ 
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ARTICLE 33.- REGLEMENT DES LITIGES l 

(1) Rcglcn1cnt an1iablc 

, 
• < 
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HE REPUB 
a) Les pa11ies s'cngagcnt 1\ rcglcr 1\ l' a1ninblc tout dm,~mtmrltttrnc-r,rnr-nn'MTT~-J.~rlir 
co11cen1ant !'interpretation ou l'applicntion de In prcscnlc convention clans un dclai de uatre­
vingt-dix (90) jours, 11 con1ptcr de In dale de noti liculion i1 l'aulrc partie de I' intention de 
regler a l'an1iablc !edit diffcrcncl. 

• 
b) Dans l' hypothcsc ot'i le differend portc sur lcs 111alicrcs pure1nent techniques nolamment 
lcs engagen1cnts de travaux ct de depcnscs, !es progra1n1ncs de rccherche, les etudcs de 
fa isabilite, la conduite des operations et lcs 111esures de sccurite, !es parties s'cngagent a le 
soun1ettre a un expert independan&, reconnu pour ses competences techniques, choisi 
conjointen1ent sur la base de ses co111petcnces techniques et professionnelles. 

c) Lorsque les parties 11'011t pu s'cntendre pour la designation de !'expert, chacune des parties 
designe un expert; les deux expe11s s'adjoig11cnt d'un troisieme qu'ils designent de commun 
accord. En cas de desaccord des deux pren1iers experts sur la designation du troisieme expert, 
celui-ci fait l'objet d'une designation par le President du Tribunal de Grande Instance du lieu 
d' exploitation du titre n,inier. 

d) La conclusion du ou des experts intervicnt dans un delai maximum de soixante (60) jours a 
compter de la date de la designation de I 'expert ou du troisieme expert. Elle est definitive et 
sans appel. 

e) Les honoraires du ou des experts sont supportees par Aes deux parties dont la cle de 
repartition fai t I' obj et d' un accord parti culier. 

f) A defaut de regleme11t amiable, les parties conviennent de recourir aux dispositions prevues 
par l 'alinea 2 ci-dessous pour regler leurs differends. 

(2) Reglement contentieux 

a) Tout litige entre les parties a la presente convention est definitivement regle par voie 
d'arbitrage confonnement au reglement d'arbitrage (« Reglement d' Arbitrage ») du Centre 
d'Arbitrage de Ia Cour Commune de Justice et d'Arbitrage de l'OHADA a Abidjan, a la 

requete de la partie la plus diligente. 

b) Les parties a !'arbitrage prennent en charge Ieurs propres frais lies a )'arbitrage et 
partagent, a parts egales, les frais des arbitres et du panel. 

c) L'Etat, dans ie contexte d'un arbitrage engage en vertu du prese11t article, renonce a son 

droit d'invoquer l'immunite de juridiction du tribunal arbitral. 

d) Jusqu'a !' intervention de Ia decision finale, !es parties s'engagent a prendre des mesures 
conservatoires qu'elles jugent necessaires notamment pour la protection des personnes, des1/.,....._,., 

biens, et de la presente convention. / 
. / 
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Toutefois, aucune entitc substituce n'n le droit dc -·°""""~~~-d:-e-s_a_m_en-d~e-m-e~nl-s-Jou 1 
tnodifications de la presente convention. 

ARTICLE 34.- CESSION El ' 'l'RANSl1El{'f l>r~s l)f{()f'fS /SUflS'ff'f U'flON DE 
PRETEURS 

(1) Les droits et obligations res111lnnt de In prcscntc convention pcuvcnt etre cedes, nantis, 
transferes, a111odics par G-S'fONES llESOUllCES S.A et lcs socictes de Projct a tout Pretcur 

• ou autre creancier, ninsi qu':'l leurs succcsscurs el ayants droit. 

(2) La cession, la realisation d'un nantisscn1ent ou le transfert de droits decoulant de la 
presente convention e111portent de plein droit, sauf prescription contraire de l'acte de cession, 
de transfert ou de nantissen1ent, le transfert des constructions, ouvrages et installations de 
toute natw·e appa1ienant a G-STONES RESOURCES S.A et aux societes de Projet ainsi que 
le benefice de !'attribution enjouissance des droits d'acces aux terrains tels que definis par le 
Code n1inier et Jes dispositions de la presente convention. 

(3) Tout tra11sfert des droits conferes par Ia presente convention ou des actions de G-STONES 
RESOURCES S.A ou des societes de Projet est soumise a l'approbation du Ministre en 
charge des mines. 

( 4) La legalisation par notaire de tous actes portant sfirete, cession ou transfert, 
ou de tout autre document portant sur des creances, relatifs aux activites entreprises dans le 
cadre de la presente convention n'~st assujettie a aucune des tarifications speciales definies 
dans le Tableau du Tarif annexe au decret n° 95/038 du 28 fevrier 1995 fixant le tarif des 
actes notaries. 

. 

(5) Toute legalisation fait 1 'objet de frais et honoraires fixes par reglement amiable entre le 
notaire et les signataires desdits actes. • 

. 
(6) Les actions des societes susceptibles d'etre creees au titre de Ia convention miniere sont 
souscrites, detenues et cedees conformement a la reglementation en vigueur, 11otamment 
l'Acte Uniforme (revise) de l'OHADA sur le Droit des Societes Commerciales et des 
groupements d'Interets Economiques et le Code minier. 

ARTICLE 35.- LANGUE DE LA CONVENTION 

La presente convention est redigee en langue fran9aise et en langue anglaise, Jes deux (02) 
versions sont d'egale valeur. 

ARTICLE 36.- FORCE MAJEURE 

• d ·t At tendue comme definie (1) Aux termes de la presente co11vention, la force 1naJeure 01 e re en 
a !'article 1 de la presente convention.- ~.v 

L ..---
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OF THE REPUB IC --­(2) Si une partic sc trouvc dnns l'irnpossibilitc d' cxcculer totalcmcnt ou en parti ses 
obligations dccoulant de In prcsente co11vc11tio11, en raison d'un ens de rorce majeure tel que 
defini ci-dessus, cllc doit en inlonncr l'aufrc pnrtie par ccril dans lcs 20 jours suivant la 
survenance de l'cvcnc111ent en indiqunnt lcs rnisons, saur iinpossibililc n1alcricllc. 

(3) L'cxccution des obligations nlTectccs roil l'objet d' u11c suspension pendant la duree de 

I' evenen1ent. 

(4) En cas de reprise des nctivitcs, la conve11lio11 est prorogee d'une durce egale a celle de la 
• suspension. 

ARTICLE 37.-DR011'S ET OBLIGATIONS A LA FIN DE LA CONVENTION 

(I) Des la fin de la convention, G-STONES RESOURCES S.A, ses co-contractants et sous­
traitants s'engagent a retirer tout equipen1e11t et 1nateriel se trouvant a un endroit quelconque a 
Pinterieur de tous sites d'exploitation. Ils peuvent exporter tous ces equipements dans Jes 
conditions prevues par la legislation en vigueur. 

(2) La Societe de projet Mine a le droit de ceder ses actifs a toute personne ou societe de son 
choix. Toutefois, si l'Etat desire les acquerir, ii devra reagir a l'offre de vente dans un delai 
n'excedant pas 120 (cent vingt jours) jours a compter de la notification par la societe de projet 
concernee d'une offre de vente contenant Jes prix. Passe ce delai, la societe de projet dispose 
de la faculte de vendre ses actifs en excluant 1 'Etat. 

(3) Les actifs seront cedes a l'Etat en contrepartie d'une somme en numeraire egale a leur 
juste valeur de marche s'il est le seul potentiel acheteur, ou au prix du mieux disant en cas de 
pluralite de potentiels acheteurs. 

(4) En cas de cession a l'Etat tel que prevue par l'alinea 3 ·ci-dessus, le prix de cession a l'Etat 
. , 

ne saurait etre inferieur a la valeur de marche. Les actifs achetes par l'Etat seront transferes a 
, 

· l'Etat, moyennant paiement. 

(5) Toutes Jes infrastructures sociales creees par G-STONES RESOURCES S.A reviennent de 
plein droit al 'Etat a la fin du pro jet. 

ARTICLE 38.- RESILIATION DE LA CONVENTION 

(1) La convention miniere est resiliee en cas de retrait, de renonciation ou d'expiration non 
suivi de demande de renouvellement du permis d'exploitation dans les delais prevus par la 
reglen1entation en vigueur, ou en cas de resiliation d 'accord parties. 

(2) Le retrait du perrnis d'exploitation, peut survenir conformement aux dispositions prevues 
par la loi n° 2016/017 du 14 dece1nbre 2016 portant Code n1inier notamment Jes articles 57, 
211 et 213 : ( , 

// 
a) En cas de manquements de la societe a ses obligations : 
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- Le Ministre charge des n1ines met en clen1cure la socicte 0-STONES RESOURCES 
S.A; 

- Le Ministre en chnrgc des Mines pcut cngagcr la procedure appropriee de resiliation 
de la convention si la socictc n'a pas rc1ncdic aux 111anqucments, ni mis en reuvre Jes 
n1esures preconisecs, ni justi fie des raisons pour lcsqucllcs cllc ne peut pas mettre en 
o::uvrc lcs rncsurcs prcconisccs, clans le dclai vi se dans la rnise en dcrneure. 

b) En cas de 111anqucn1cnt de l'Etat ,\ ses ob ligations: 

- la societe saisit par corTespondance contrc dccharge, le Ministre en charge des Mines en 
identifia11t le n1anquen1ent allegue, en indiquant Jes clelais clans lesquels Ia societe souhai te 
que le Ministre charge des Mines ren1edie aux rnanquernents et eventuellement, en precisant 
!es n1esures que la societe preco11ise afin de n1ettre un terme aux manquements allegues clans 
Jes n1eilleures conditio11s operationnelles et de securite ; 

- lorsqu ' au tern1e de ce delai, l'Etat n'a pas rernedie audit manquement, G-STONES 
RESOURCES S.A peut, soit prononcer sans recours au juge, et sans prejudice de la reparation 
par l'Etat du prejudice subi, la resiliation de la convention co1Tespondance, soit demander le 
paie111ent par l 'Etat des don1n1ages interets ; 

- La societe est tenue de notifier prealablen1ent a l 'Etat son intention de resilier la convention. 
Lorsque cette resiliation trouve sa cause dans la decision deliberee de l'Etat de porter atteinte 
aux tem1es essentiels de la conve11tion, la Societe est en droit de demander a l'Etat, de lui 
payer des dornn1ages et it1terets en reparation du prejudice resultant pour elles des 
modifications ainsi envisagees. · 

(3) Le retrait du permis d'exploitation ne peut intervenir qu'a la suite d'une mise en demeure 
restee infructueuse. 

' _ (4) Le retrait et la renonciation impliquent egalement la res~liation du bail apres paiement des 
loyers echus. 

ARTICLE 39.- CONFLITS D'INTERET 

(1) G-STONES RESOURCES S.A garantit que ses cadres et agents ne peuvent avoir des 
interets financiers directs ou indirects dans !es societes de sous-traitance directe ou indirecte 
et/ou d'autres societes ayant un quelconque interet financier avec 0-STONES RESOURCES 
S.A. 

(2) L'Etat garantit que ses fonctionnaires au sein de l' Adn1ii1istratio11 publique et !es 
personnels des organismes publics rattaches ou sot1s-tutelle du Ministere en cl1arge des mines 
ne peuvent avoir des interets financiers directs ou indirects at1 sein de 0-STO~ES 
JIBSOURCES S.A et des sous-traitants directs ou indirects de G-STONES RESOUR~S 

/ S. A. . _ ______.,.,.--1,1,1 

• ,,.,/' ~-
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(3) Sans prejudice de l'a linea 2 ci-dcssus, ccs fonctionnaircs et agents publics susvises sont 
tenus, sous peine de sanction prcvuc par la rcglc111cntntion en vigucur, de declarer leurs 
interets et/ou sc declarer inco1npctc11ts pour participcr ,'1 loulc prise de decision ayant une 
incidence directc ou indirccte sur lct1rs inlcrcls nu sc in de Ci-S'J'ONES RESOUJZCES S.A. 

ARTICLE 40.- D1{01'1' AJll,LICAIJLE 

La presente convc11tion est regie et interpretee conforn1e1nent a la legislation et aux principes 
du droit can1erounais. • 

ARTICLE 41.- t\NNEXES ET PllEAMBULE A LA CONVENTION 
Le prean1bule et les annexes jointes a la presente convention font partie integrante de la 
convention. 

ARTICLE 42.- CAHIER DE CHARGES ET ACCORDS PARTICULIERS 
(1) La presente conventio11 fait l'objet d'un cahier de charges et d'accords particuliers conclus 
d'accord parties pour adresser des questions specifiques avec Jes administrations concernees. 

(2) Les parties convierment de la 111ise en place d'un Co1nite interrninisteriel par le Ministre 
charge des n1ines pour le suivi de la 111ise en ceuvre de la presente convention. Les peuples 
autochtones et les populations riveraines participent aHx activites de suivi dudit Comite. 

ARTICLE 43.- ENTREE EN VIGUEUR 

. 
La presente convention conclue entre l'Etat et G-STONES RESOURCES S.A entre en 
vigueur pour compter de la date de notification ou de la mise a disposition de G0 STONES 
RESOURCES S.A du perrnis d'exploitation. 

ARTICLE 44.- ENREGISTREMENT 

La presente convention est redigee, imprimee et enregistree aux frais de· G-STONES 

RESOURCES S.A. 

PRESIDEHCE DE LA REPUBUQUE 
VISA 

ARTICLE 45.- NOTIFICATIONS 

(1) Moyen de delivrance SID ENCY OF THE REPUBLIC 

a)Toutes Jes comn1unications ou notifications attx Parties prevues dans la presente convention 
sont redigees en franyais et en anglais et, en cas de Iivraison au Cameroun, elles sont ren1ises 
par tout moyen laissant trace ecrite. 

b) La livraison a des parties hors du Cameroun est faite par tout moyen laissant trace ecrite. 
La livraison a des parties designees pour recevoir des copies des notifications ne constitue pas 
une livraison a la Partie specifiee. ~ 

/ ' 
./ 
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(2) Adrcsses 

a) Les notifications a l'Etat sont faites ,\ l' aclrcsse ci-dessous <>lt l ,. 
1 

II t 
d. r1 • • • • a n tmpor e que e au re 

a 1esse uonnee en re111placen1ent , en confor111 itc avec la prcsentc Convention: 

REPUULIQUI~ l)U CAMEllOUN 

Ministcre en charge des Mines 
Ynounde, Rcpublique du Can1eroun 

• 

el copie a: 

G-STONES RESOURCES S.A 
' A l'atte11tion de : Monsieur BOUGNE 
452 Rue Castelneau, Ak\.va 
BP 12262 Douala-CAMEROUN 

. • 

PRESIOEHCE DE LA REPUBLJQ 
VI SA 

00 02 

ESIDEHCY OF THE REPU LIC 

b) Les 11otifieations a G-STONES RESOURCES S.A sont faites a l'adresse ei-dessous ou a 
n' in1porte quelle autre adresse donnee en ren1placen1ent, en conformite avec la presente 
Conventio11 : 

G-STONES RESOURCES S.A 
' A !' attention de: Monsieur BOUGNE 
452 Rue Caste,lneat1, Ak\.va 
BP 12262 Douala-CAMEROUN 

ANNEXES 
- Carte geographique et cadastrale du permis d'exploitation et de sa situation; 
- Pouvoirs donnes par l' Investisseur aux signataires de la presente convention; 
- Programme de developpement des communautes locales et peuples autochtones ; 
- Etudes de faisabilite ; 
- Rapport d'etude d' impact environnemen~al et Tern1es de References (TD~); 
- Plans de masse detailles. 

iii'? .t YAOUNDB • • LE 1 4 NOV 2019 

POUR ll RBPUBLIQta DU CAMBFOUN POUR G-STONES RESOURCES S • .l 
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